
 
ACADÉMIE DE LYON - RECTORAT    
Direction des Établissements Privés et de l’instruction en famille 
 

 
 
 
 

FICHE DE CANDIDATURE À LA LISTE D’APTITUDE D’INTÉGRATION 2022-2023 
 

Accès à l’échelle de rémunération de :  
 
1er choix*     2ème choix*  

PROFESSEUR CERTIFIÉ       PROFESSEUR CERTIFIÉ      

PEPS             PEPS            

PLP                                PLP                              

 

*Les maîtres auxiliaires, exerçant ou ayant exercé en lycée professionnel privé sous contrat, peuvent simultanément postuler pour l'accès aux 

échelles de rémunération de professeur certifié et de professeur de lycée professionnel au titre des listes d'aptitude dites « d'intégration ». Les 

intéressés devront impérativement, dans ce cas, mentionner leur choix préférentiel sur leur fiche de candidature. 
 

 

 Mme       Nom :                                                 Prénom : 

 M.                                                                    Date de naissance :                   

 

 
SITUATION - RENTRÉE SCOLAIRE 2022 
 

  MA-CD                                        

 
Discipline:  
 
Établissement d’exercice :       

                       
 
Échelon à la date du 31.08.2021 : 
Date d’accès à l’échelon : 
 

En congé longue durée                                       Quotité de service  50%                oui   

             ou 

En congé longue maladie                                                                                        non  

 

 

CADRE RÉSERVÉ AU RECTORAT : 
CRITÈRES DE CLASSEMENT AU BARÈME 
 
- Échelon au 31 août de l’année précédant la promotion : 10 points par échelon 
 

- MA-CD titulaires de la licence ou d'un titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle 
d'études d'au moins 3 ans : 40 pts 

 

- MA-CD titulaires du master ou d'un titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d'études 

d'au moins 5 ans : 50 pts 
 
Seuls les points accordés au titre de l’échelon détenu sont cumulables avec les autres points. 

 
 

BARÈME TOTAL: 
 

 

 

 

 

Joindre obligatoirement une photocopie du ou des diplôme(s) pour obtenir les points de 

bonification. Aucune pièce ne sera réclamée. 
 

Ayant pris connaissance de la note de service, je certifie exacts les renseignements et déclarations figurant au 
présent dossier. 
     
 

Date     Signature 
 

ANNEXE 2 

 
Maîtres auxiliaires en 

contrat définitif  


